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�� A U Z E T  E T  L ʼ I N T E R C O M M U N A L I T É

Un pas en arrière 
La volonté politique a fait défaut : la voirie disparaît des 
compétences communautaires. Mais la CCPS peut rebondir.

Auzet est membre du réseau
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«Un pas en avant», écri-
vait le précédent Jour-

nal dʼAuzet qui rendait compte
de la mise en place de la
Communauté de communes
du Pays de Seyne (CCPS) par
les 8 villages qui la composent.
VVOOTTEE SSUURRPPRRIISSEE
«Un pas en arrière» pouvons-
nous dire aujourdʼhui après le
vote surprise des conseils mu-
nicipaux montclarins et sey-
nois qui, en janvier, ont infirmé
le vote de leurs représentants
à lʼassemblée communautaire
du 13 novembre 2009, adop-
tant les compétences de la
CCPS dont la voirie. 
Les délibérations de Montclar
et de Seyne, adoptées dans
les mêmes termes, ramenaient
la CCPS au temps de lʼancien
SIVOM pour ce qui concerne
ce secteur-clé de la vie locale.
UUNN PPRROOCCEESSSSUUSS CCOOMMPPLLEEXXEE
Mais rappelons le mécanisme
de décision des communautés
de communes pour lʼadoption
de leurs compétences. Les
élus communautaires, manda-
tés par leur conseil municipal,
débattent et décident puis re-
viennent devant leur conseil
pour une délibération locale.
Si elle sʼavère différente de
celle prise en assemblée com-
munautaire, cet te dernière doit
à nouveau délibérer.

Cʼest ce qui sʼest produit. Par
son vote du 19 février 2010,
auquel ont refusé de participer
les représentants d'Auzet,
Barles et Selonnet, fidèles à la
décision de leur conseil, lʼas-
semblée communautaire suite
à la décision de Seyne et de
Montclar, décidait de suppri-
mer la voirie de ses compé-
tences optionnelles. 
La porte reste toutefois en-
trouverte puisquʼune étude en
cours, pilotée par le maire
dʼAuzet, doit indiquer lʼétat des
voies communales et le coût
de leur entretien lissé sur plu-
sieurs années. 
Enfin, après avoir arrêté com-
mune par commune la liste
des voies classées d'intérêt
communautaire, la CCPS doit
se prononcer à nouveau sur la
compétence «Voirie» avant la
fin de lʼannée 2010.

EENN RREECCUULL
La prise en compte de la voirie
goudronnée auzétane par la
CCPS ne constitue pas un
enjeu pour nous. De lon gueur
modeste (3,278 km), elle est
actuellement en bon état. Mais
le Conseil municipal estime
que refuser, avant toute étude,
de mutualiser des dépenses
qui peuvent sʼavérer impor-
tantes constitue un recul pour
notre jeune intercommunalité.

SAMEDI 31 JUILLET

Fête des Monges à Auzet
Le samedi 31 juillet, cʼest au tour dʼAuzet dʼaccueillir

la Fête du massif des Monges, 12e édition.
Sa réussite repose sur la mobilisation des Auzetans

pour assurer les tâches de services.
Chaque année, le déroulement de cette journée est immuable
quel que soit le village dʼaccueil :
– randonnées à partir des cinq villages du cœur du massif vers
un lieu de rendez-vous commun ;
– accueil des marcheurs avec un apéritif musical (environ 200
participants) ;
– descente des randonneurs au village organisateur ;
– concert gratuit en fin dʼaprès-midi ;
– apéritif musical et dîner ouverts à tous.
Pour Auzet 2010, cela donne :
– trois propositions de balades ou randonnées,
– rendez-vous à lʼarboretum du Cubertin pour lʼapéritif musical,
– un concert de voix bulgares à lʼéglise (quatuor féminin),
– lʼapéritif musical et le dîner pour 220 convives.
Lʼorganisation est assurée par le Conseil municipal. 
• Le CMR La Fontaine de lʼOurs prend en charge la partie musi-
cale (concert, rapport avec les artistes, animations).
• Après appel dʼoffres et avis des maires du Syndicat mixte des
Monges, le Conseil a retenu la candidature (et lʼoffre originale) de
La Fontaine de lʼOurs pour le dîner.
• La protection des convives contre dʼéventuelles intempéries et
la fraîcheur nocturne devrait être assurée par des chapiteaux
dont lʼacquisition est demandée à la Communauté de com-
munes.
• Les tâches de logistique (montage des chapiteaux, de
lʼéclairage) et de service (deux apéritifs et le dîner) suppo-
sent la présence active de nombreux bénévoles.

Le Conseil municipal lance donc un appel à volontaires.
Plus nous serons nombreux, plus légère sera la tâche de
chacun. Et plus grande la satisfaction de ceux que nous
accueillons et qui ont su nous accueillir.

Faites acte de candidature, soit en mairie soit auprès de Michel
Simon (04 92 35 17 81, michel.p.simon@wanadoo.fr), conseil-
ler en charge de lʼorganisation.
Lʼan passé, Authon (35 habitants permanents) avait organisé
une fête exemplaire. Nul doute que les Auzetans se mobiliseront
pour offrir la meilleure image de leur village.
� Le programme complet de la fête des Monges fera, comme chaque
année, lʼobjet dʼune plaquette mise à disposition courant juin.

Jean-Paul en action sur la route du  Forest.
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�� C O N S E I L  M U N I C I PA L

Débats et principales décisions
De janvier à avril 2010, le Conseil sʼest réuni quatre fois
en séance plénière.

�12 janvier
• Communauté de communes (CCPS) - Le Conseil adopte à
lʼunanimité le bloc des compétences communautaires tel quʼil
vient dʼêtre voté par les huit communes de la CCPS.
• Fête des Monges 2010 - Elle aura lieu le samedi 31 juillet 2010
à Auzet. M. Simon est responsable du comité dʼorganisation, 
J.-L. Bourel prend en charge la partie musicale.
• Le Conseil décide des travaux dʼentretien des logements
communaux.

�1er mars
• Élections Régionales des 14 et 21 mars 2010 - Le Conseil
adopte la composition du bureau de vote pour les deux tours.
• Entretien et recalibrage de la station dʼépuration - En vue
dʼun curage des boues et de leur éventuel épandage, le Conseil
décide dʼun appel dʼoffres pour la réalisation dʼune étude bathy-
métrique (profondeur des boues) auprès de trois bureaux
dʼétudes et sollicitera ensuite une aide en fonction du résultat des
analyses. Un débat sur la lagune à roseaux conduit à prévoir une
visite technique sur un site utilisant ce procédé.
• Préparations budgétaires 2010
Après débats, le Conseil décide :
– de maintenir le niveau des trois taxes (Habitation, Foncier bâti,

Foncier non bâti) ;
– dʼaugmenter dʼ1 € les tarifs Eau et Assainissement ; 
– dʼinvestir dans la deuxième tranche de la calade du Serre, la

modernisation de la bureautique de la mairie (sous réserve
dʼobtention des financements), les travaux dʼamélioration et de
sécurisation de la voirie dans les hameaux ;

– concernant les travaux forestiers, le Conseil conserve la ligne
«Travaux sylvicoles subventionnés».

•�30 mars
• Le Conseil adopte le compte administratif 2009 et le budget
2010 de la Commune (voir p. 3).
• CCPS - Après débat, à lʼunanimité moins une abstention, le
Conseil vote les nouvelles compétences de la communauté de
communes dont est supprimée la voirie (voir p. 1).
• Fête des Monges 2010 - Le conseiller municipal en charge de
lʼorganisation présente lʼétat de la préparation de lʼévénement.
Après appel dʼoffres, le Conseil choisit le prestataire chargé du
dîner (La Fontaine de lʼOurs).
• Partenariat Commune dʼAuzet / Association des communes
forestières - A leur demande, le maire a rencontré les techni-
ciens de la CoFor (Association départementale des communes
forestières), à la recherche dʼune commune volontaire pour un
chantier pilote de construction en ossature bois réalisé avec des
bois et entreprises locaux. Le projet de salle communale à Auzet
correspond à leur  demande. Cette opération pilote nous amène-
rait des aides complémentaires (POIA, Comité de Massif, Euro -
pe). Le Conseil décide dʼofficialiser ce partenariat avec la CoFor.

�27 avril
• Entretien de lʼarboretum du Cubertin - Le Conseil décide
dʼinspecter lʼarboretum avec lʼagent ONF pour décider des tra-
vaux qui devront être effectués avant le 30 juin.
• Le Conseil décide de faire nettoyer les réservoirs du Fanget
et du Forest au mois de juin. Un appel dʼoffres sera lancé au-
près de deux prestataires.
• Informé des travaux de la commission consultative «Salle com-
munale», le Conseil décide que la future salle doit intégrer la
mairie, à lʼétroit dans ses locaux actuels.

EENN BBRREEFF......

� Vœux 2010 et vin dʼhonneur
Le 22 janvier, dans les locaux de la Fontaine de lʼOurs en pré-
sence du conseiller général Michel Rey, du maire de Selonnet
Michel Grambert et d'une cinquantaine dʼAuzétans, Roger
 Isoard nous a entretenus de la Communauté de Communes et
des différents projets en cours.
Dans une ambiance chaleureuse et conviviale (voir ci-dessus)
comme on ne la trouve qu'à Auzet, un apéritif a ensuite été
servi à tous les participants. Pasquin Cristofari
� Salle communale : la commission est pour
La commission consultative, composée de dix Auzétans, créée
pour réfléchir à lʼintérêt dʼune salle communale au village sʼest
réunie le 3 mars. Tous les participants ont souhaité cette réali-
sation. Un compte-rendu des débats et le résultat dʼun son-
dage (disponibles sur demande) sur les utilisations proposées
par les membres de la commission ont été remis aux partici-
pants et au Conseil municipal. Une seconde réunioni traitera du
programme (plan, surfaces, équipements) et du règlement in-
térieur de cet équipement. Elle est programmée pour fin mai.
� Le Syndicat mixte des Monges sʼagrandit
Le 28 mars à Auzet, le conseil du Syndicat Mixte des Monges
(SMM) présidé par Claude Payan, maire de Barles, a voté à
lʼunanimité lʼadmission des communautés de communes qui
en ont fait la demande. Le SMM est désormais constitué de la
CC du Pays de Seyne, la CC du Sisteronais, la CC de La Motte
- Turriers, la CC des Trois Vallées et la CC de Duyes et Bléone.
� Première réunion de la CCID dʼAuzet
La commission communale des impôts directs (CCID), com-
posée de 6 membres et du maire, sʼest réunie le 16 avril en
mairie en compagnie de trois représentants de lʼadministration
fiscale. Composée de «citoyens ordinaires», la CCID intervient
en matière de fiscalité directe locale (liste des locaux de réfé-
rence retenus pour déterminer la valeur locative des biens im-
posables, évaluation des propriétés bâties et non bâties, etc.).
� Poursuite des travaux de la calade du Serre
La deuxième tranche des travaux durera trois semaines, du 17
juillet au 7 août. Elle mobilisera 15 jeunes bénévoles euro-
péens, encadrés par lʼAPARE, qui donneront le 6 août une
pièce de Jean Giono sur lʼaire de pique-nique. La Commune
leur offrira un apéritif dʼaccueil ouvert à tous les Auzetans.

Les procès-verbaux des réunions du 
Conseil municipal sont consultables en mairie.

• Le Conseil décide de proposer aux gestionnaires du gîte com-
munal du Cubertin un avenant à leur contrat le prolongeant de 7
mois, jusquʼau 31.12.2010, afin que la gestion du gîte s'exerce sur
une année civile dès 2011  Après étude des comptes sur trois sai-
sons, une redevance annuelle équilibrée leur sera proposée.
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��  B U D G E T  C O M M U N A L 2 0 1 0

Trois graphiques pour dire l’essentiel

��  M A N I F E S TAT I O N S

La calendrier printemps-été 2010 à Auzet

• Dimanche 6 juin
Exposition : coléoptères, papillons, 
peintures, sculptures
Lieu : café LʼAuzétane
• En juillet et août, chaque dimanche
Marché villageois devant la boulangerie
Org. : Association Vallées du Bès

Samedi 31 juillet

FFêêttee ddeess MMoonnggeess
• Trois randonnées au départ dʼAuzet
• Concert voix polyphoniques bulgares
«Les Balkanes» (église, 17 h, gratuit)

• Dîner - Inscription auprès 
du Syndicat mixte des Monges

Tous renseignements : M. Simon
04 92 35 17 81 - michel.p.simon@wanadoo.fr

• Samedi 21 août 
Randonnée 
Traversée intégrale du Cheval Blanc
Pour marcheurs confirmés
avec A. Dérousseau (AMM en formation)
Contact : 04 92 31 96 06
• Jeudi 16 septembre, église d'Auzet (20 h 30)
Périgrinations - Chants du Moyen Age

MANIFESTATIONS DE LʼÉTÉ 
AU C.M.R. «LA FONTAINE DE LʼOURS»
Elles correspondent toutes à des fins de stages, 
de résidences dʼartistes ou groupes musicaux.
• Samedi 26 juin (20 h 30)
Soirée Tango - École de tango de Gap
• Lundis 12 et 26 juillet - Jeudis 5 et 19 août (9 h 30)
Sentier de « lʼoreille bruit-sonʼière »
Départ : La Fontaine de lʼOurs*
• Jeudi 15 juillet (18 h) - Vendredi 30 juillet (21 h) 
Samedi 21 août (21 h)

Spectacle des enfants et adolescents 
Musique / Théâtre / Danse
• Vendredi 16 juillet (11 h)
Concert des stagiaires
Collectif de professeurs de musique
• Vendredi 6 août (20 h 30)
Théâtre : Le Serpent dʼÉtoile, de Jean Giono
Org. : APARE (chantiers internationaux de bénévoles)
Lieu : place du village
• Dimanche 12 septembre (15 h 30)
Concert - Orchestre symphonique 
de Provence
* Départ en groupe avec des familles ou individuels, 
avec un musicien. Prendre son pique-nique 
Participation à la journée : 5 €/personne. 
Possibilité de faire le sentier seul avec le topo-guide. 
Renseignements : cmr.lafontainedelours@wanadoo.fr - Tél. 04 92 35 28 22

AUTRES MANIFESTATIONS

Dotation forfaitaire Revenus des immeubles

Contributions directes Compensation perte taxe

Part. Département Autres

32%

26%

22%

8%

6%
7%

� RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Total : 290 623,31 € dont 184 111,37 € de « Report à nouveau »

� DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
Total : 290 623,31 €

Charges exceptionnelles Charges de gestion courante

Indemnités maire et conseillers Remboursement de frais organismes

Entretien, réparations voies et réseaux Rémunération personnel titulaire

Autres

34%

23%
4%

4%

4%

4%

26%
Charges 
excep-
tionnelles*

Réseaux de voirie Matériel et outillage de voirie Constructions

Autres
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LES 3 PREMIERS POSTES :
1. Réseaux de voirie
2. Matériel et outillage de voirie
3. Constructions
4. Autres

Dotation forfaitaire
(Etat)

Revenus des immeubles (dont pâturages : 4500 €)

Contributions directes

Compensation 
pour perte de taxe 
professionnelle

Participation du 
Département

Autres

Autres

Rémunération personnel titulaire

Entretien et réparations de voies
et réseaux

Remboursement frais divers organismes

Indemnités maire et adjoints

Charges 
de gestion courante**

LES POSTES SUPÉRIEURS À 10 000 €

� DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
Total : 199 691,76 €

1       2       3        4

* Sommes virées sur le compte des recettes 
d’investissement

**Détail disponible en mairie

Le budget 2010 est consultable en mairie



�� M A R I A G E S

Ils se sont dit «Oui» à Auzet

�� H U M A N I TA I R E

Des vélos pour l’Afrique

On a pu remarquer cet hiver, la pré-
sence de lutins sur la route menant
de la boulangerie au Forest en pas-
sant par le Serre. Deux dʼentre eux
ont même émigré au Fanget.
Ces petits personnages d'origine
finlandaise sont le fruit du travail de
Yves Isoard (à la tronçonneuse) et
de Pasquin Cristofari (aux pin-
ceaux).
Quatorze spécimens ont ainsi été
réalisés. 
Pour ceux que cela intéresse, 
Yves et Pasquin sont prêts à don-
ner quelques conseils de coupe à
la tronçonneuse et de peinture.
Pasquin Cristofari

Directeur de la publication : Roger Isoard
Rédaction, maquette : Michel Simon / Contact : mairie.auzet@wanadoo.fr

Manuelle Aucanot et Éric Agate,
le 3 avril

Anne-Marie Herrero et Yves Isoard, le 20 avril

Des vélos encombrent vos ca -
ves ou garages, et vous vou-

lez vous en débarrasser… mais
pourquoi ne pas en faire un don
utile ?
Cʼest ce que vous propose Re-
pérages, association basée à
Grenoble.
UUnnee aaccttiioonn ddee ssoolliiddaarriittéé
Depuis 2001, lʼassociation Repé-
rages collecte tous
vélos, petits et
grands, en bon ou
mauvais état,
même incomplets,
puis les remet en
état pour les expé-
dier en Afrique, et
plus particulière-
ment au Burkina
Faso et au Mali.
Dans ces pays,
lʼaction est relayée
par des associa-
tions ou groupements villageois.
Lʼutilisation du vélo y favorise la
scolarisation des enfants, le
transport des marchandises, y di-
minue la pénibilité du travail...
UUnnee aaiiddee àà ll’’iinnsseerrttiioonn 
ddee ddeemmaannddeeuurrss dd’’eemmppllooii
Dans lʼagglomération grenobloi -
se, la structure « Remise en état
et conditionnement des vélos
avant expédition en Afrique » a
engendré la création dʼemplois (6
à 7 équivalents temps plein pour
3000 vélos récupérés par an). 

Les demandeurs dʼemploi recru-
tés sont encadrés et accompa-
gnés dans leur démarche dʼin-
sertion.
UUnnee aaccttiioonn 
eennvviirroonnnneemmeennttaallee
Pour 40 €, un vélo peut être ac-
quis auprès de Repérages, et
ainsi devenir un moyen de trans-
port alternatif non polluant en

ville.
Mais le succès
dʼune telle opéra-
tion repose sur la
générosité de tous,
et la mobilisation
des collectivités,
associations, parti-
culiers.
La structure greno-
bloise est soute-
nue par lʼEtat, le
Conseil régional, le
Département, la

Ville. De nombreuses communes
et associations collaborent dans
le domaine de la collecte.
Notre contact local est Roland
Grimaud de Châteauroux-les-
Alpes (05). Très localement, à
Auzet, je me propose dʼen assu-
rer le relais. Les vélos confiés
peuvent être déposés dans le ga-
rage communal, dans lʼattente de
ramassage par Repérages.
Si vous êtes intéressés, contac-
tez-moi : Robert Yonnet
Tél. 04 92 35 26 70

IInnffooss ssuurr wwwwww..aallppeessoolliiddaaiirreess..oorrgg//rreeppeerraaggeess--vvaalloorriisseerr--llee--vveelloo--iiccii--eett--llaa--bbaass

�� L A P H O TO  D E  L ʼ H I V E R

Auzet rime avec farfadet!
ORDURES MÉNAGÈRES

RAPPEL

La place 
des «encombrants»
est en déchetterie

à Seyne 
et non place

du Graveyron !
Sʼil vous est impossible 

de transporter vos encombrants,
contactez la mairie.

Mairie : 04 92 35 20 39
Déchetterie intercommunale :

04 92 35 32 79


